
 

 

1 

1ère INSCRIPTION et RÉINSCRIPTION à l’UGA 
Enseignement à Distance - 2020/2021 

Procédure d’inscription en ligne 
 

Vous venez de confirmer votre admission sur ECandidat, vous devez procéder à votre inscription en 
ligne. 
 

Selon votre statut indiqué dans votre candidature (Ecandidat), veuillez-vous référer 
au tableau ci-dessous concernant les frais d’inscription nationaux : 
 

STATUT  CVEC * LICENCES MASTERS 1 et 2 
FORMATION INITIALE 92 EUROS 170 EUROS 243 EUROS 
FORMATION 
CONTINUE 

NON 170 EUROS 243 EUROS 

 Paiement sur le WEB par CB uniquement 

*CVEC (Contribution Vie Etudiante et de Campus). 
 
 
Date d’ouverture du serveur Inscription Administrative : du 6/07/2020 au 22/07/2020 et du 26/08/2020 au 
27/10/2020 
 
Vous êtes étudiant en Formation Initiale :  
Vous devez avant toute procédure d’inscription à l’UGA vous acquitter obligatoirement de la contribution vie 
étudiante et de campus (CVEC), en vous connectant sur le site : messervices.etudiant.gouv.fr 
 
1ère inscription à l’UGA : 
 

- Je réalise mon inscription en ligne à partir du 7 juillet 2020, je règle les frais d’inscription en ligne, je 
clique sur le lien suivant : 
https://iaprimo-uga.grenet.fr/iaprimo-uga 
ou 

- Je remplis le dossier papier transmis par le secrétariat seulement si je n’ai pas la possibilité de régler 
les droits d’inscription nationaux en ligne (voir notice du dossier d’inscription papier). 
 

Réinscription à l’UGA : 
 

- Je réalise ma réinscription en ligne à partir du 6 juillet 2020, je règle les frais d’inscription en ligne, je 
clique sur le lien suivant :  
https://iareins-uga.grenet.fr/iareins-uga 
ou 

- Je remplis le dossier papier transmis par le secrétariat seulement si je n’ai pas la possibilité de régler 
les droits d’inscription nationaux en ligne (voir notice du dossier d’inscription papier). 

 
ATTENTION :  
Si vous réalisez votre inscription en ligne, vous ne devez pas remplir de dossier papier. 

 
  

file://netapp-prod.ad.u-ga.fr/partage/Services/FEG/FORMATIONS/Cycle1-EAD/MAB-LICENCE%20EAD/ETUDIANTS_Scolarite_EAD/IMPRIMES_INSCRIPTION_&_VALIDATIONS/2019-2020/messervices.etudiant.gouv.fr
file://netapp-prod.ad.u-ga.fr/partage/Services/FEG/FORMATIONS/Cycle1-EAD/MAB-LICENCE%20EAD/ETUDIANTS_Scolarite_EAD/IMPRIMES_INSCRIPTION_&_VALIDATIONS/2019-2020/messervices.etudiant.gouv.fr
https://iaprimo-uga.grenet.fr/iaprimo-uga
https://iareins-uga.grenet.fr/iareins-uga
https://iareins-uga.grenet.fr/iareins-uga
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 PIECES A FOURNIR (en ligne si Inscription Administrative 
par le web ou jointes au dossier d’inscription papier) 

1ère 
inscription à 

l’UGA 

Réinscription à 
l’UGA 

 Mail d’acceptation Ecandidat ou Plateforme Etudes en France (PEF) X  

 Dossier d’inscription papier X X 

 Attestation CVEC  X X 

 Photocopie recto-verso de la carte d’identité ou du passeport ou titre de séjour (en cours 
de validité) 

X X 

 
Joindre le paiement des droits nationaux si inscription par dossier papier (chèque ou 
justificatif de virement bancaire).  
Carte étudiant 2019/2020 à renvoyer pour sticker.  

X 

 

X 

X 

 Photocopie du relevé de notes du Baccalauréat ou du DAEU X  

 Photocopies des relevés de notes ou attestation de réussite du titre (diplôme français) 
requis 

X X 

 Photocopies du diplôme étranger requis pour l’accès à la formation et traduit en français  X  

 Etudiants français âgés de moins de 25 ans : Photocopie du certificat de « Journée d’Appel 
de Préparation à la Défense » (JAPD) ou « Journée de Défense à la Citoyenneté » (JDC) 

X  

 
Dossier étudiant de votre université d’origine : Faire une demande de TRANSFERT auprès 
des services de scolarité de l'université en question. Les étudiants en formation continue 
ne sont pas concernés par cette démarche. 

X  

 Etudiant boursier : Photocopie de l’attribution de bourse 2020/2021 (si notification 
conditionnelle, transmettre la définitive ultérieurement)  

X X 

 Personne invalide : Photocopie de la carte d’invalidité supérieure ou égale à 80 % X X 

 En cas d'inscription parallèle dans une autre université : Copie de la carte d'étudiant et du 
décompte des droits 

X X 

 Année de césure : photocopie du contrat signé X X 

 Etudiants en réorientation à l’UGA à l’issue du semestre 1 (inscrit dans un autre 
établissement le 1er semestre) / CU étudiant UGA. Photocopie de la carte étudiante et du 
décompte des droits déjà acquitté 

X X 

 Réfugié politique : photocopie de l’attestation de réfugié ou demandeur d’asile ou 
protection subsidiaire 

X X 

 2 photos d’identité (2 cm x 2 cm) (non scannées et pas de copie) avec nom et prénom au 
dos  

X X 

 Frais pédagogiques EAD : joindre le ou les chèques (si paiement échelonné pour les 
étudiants en Formation Continue) ou justificatif de virement bancaire 

X X 
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QUE VOUS AYEZ FAIT VOTRE INSCRIPTION PAR LE WEB OU PAR DOSSIER D’INSCRIPTION 
PAPIER, VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT REGLER LES DROITS PEDAGOGIQUES  

MODALITÉS DE PAIEMENTS DES DROITS PÉDAGOGIQUES - TARIFS : 

Formation continue  Tarifs année complète 
EAD – 1ère inscription 

Tarifs année complète 
EAD – redoublant avec 

plus de 30 crédits à valider 

Tarifs année complète 
EAD – redoublant avec 
30 crédits ou moins à 

valider 

 L1-L2-L3-Licence 1 an 2400 € 1020 € 510 € 
Master 1 2280 € 1140 € 570 € 

Master 2 3600 € 1800 € 900 € 
Pour une 1ère inscription, vous avez la possibilité de régler ces frais en 3 fois selon l’échéancier suivant :  

1ère tranche : 30%  
2nd tranche : 40%  

3ème tranche : 30%  

Un contrat de formation vous sera établi à l’issue de votre inscription administrative.  
    

Formation initiale Tarifs année complète 
EAD – 1ère inscription 

Tarifs année complète 
EAD – redoublant avec 

plus de 30 crédits à valider 

Tarifs année complète 
EAD – redoublant avec 
30 crédits ou moins à 

valider 
 L1-L2-L3-Licence 1 an 1020 € 510 € 255 € 

BOURSIERS Licence  510 € 255 € 255 € 
Master 1 1140 € 570 € 285 € 

BOURSIERS M1 570 € 285 € 285 € 
Master 2 1800 € 900 € 450 € 

BOURSIERS M2 900 € 450 € 450 € 
Les étudiants boursiers bénéficient d’une exonération de 50% des frais pédagogiques. 
 
Le(s) chèque(s) pour le paiement des frais pédagogiques doivent être (libellés à l’ordre de l’Agent comptable de 
l’UGA. 
 
Vous avez la possibilité de régler ces frais par virement bancaire (ci-dessous RIB) et vous devez OBLIGATOIREMENT 
joindre nous fournir le justificatif de votre virement. 
 
Veuillez mentionner clairement la formation à laquelle vous vous inscrivez et faire apparaitre votre nom et prénom si 
le titulaire du compte bancaire est différent du votre. 
 
Les mandats et les paiements par Western Union ne sont pas acceptés. 
______________________________________________________________ 

Je transmets par voie postale le paiement des frais pédagogiques à l’adresse suivante : 
UGA - Faculté d’Économie et Gestion (Indiquez votre formation en Enseignement à Distance et le nom de 
votre gestionnaire) 
CS 40700 - 38058 Grenoble cedex 9 
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Dès lors que votre inscription est validée, vous recevrez par mail une copie du certificat de scolarité ainsi 
que de la carte étudiante. Vous pourrez à partir de ce moment-là, récupérer vos identifiants qui vous 
permettrons l’accès à la plateforme pédagogique. 
 
ATTENTION : En cas d’annulation d’inscription, en début ou en cours d’année universitaire, aucun 
remboursement des droits pédagogiques ne pourra être accepté si l’étudiant s’est connecté sur les cours 
en ligne sur l’application Moodle. 
 
Les scolarités de l’Enseignement à Distance sont à votre disposition pour toute information 
complémentaire à votre inscription. 
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Coordonnées des gestionnaires de scolarité de l’Enseignement à Distance : 

 

Formations EAD Nom-Prénom  @ 
Licence HANNOUNE Florence 04 76 82 58 83 eco-scolarite-lic-ecogestion-ead@univ-grenoble-alpes.fr 

Master 1 YAKOUBI Ikbal 04 76 82 57 34 eco-scolarite-m1-ead@univ-grenoble-alpes.fr 

Master 2 GODI BOUALITA Fouzia 04 76 82 55 68 eco-scolarite-m2-godi@univ-grenoble-alpes.fr 

Master 2 IE FONTANA Virginie 04 76 82 54 91 eco-scolarite-ie@univ-grenoble-alpes.fr 

Master 2 EMPS BAILLON Mathilde 04 76 82 78 18 eco-scolarite-m2-emps-ead@univ-grenoble-alpes.fr 

Master 2 SEST 
Master 2 EEDD 
 

BOLLIET Catherine 04 76 82 59 47 eco-scolarite-m2-sest@univ-grenoble-alpes.fr  
eco-scolarite-m2-eedd-ead@univ-grenoble-
alpes.fr  
 

Master 2 TO2S 
Master 2 ETD 
Master 2 RHO2C 
 

BORSELLINO Anne-Marie 04 76 82 58 22 eco-scolarite-m2-toe2s@univ-grenoble-alpes.fr 
eco-scolarite-m2-etd@univ-grenoble-alpes.fr 
eco-scolarite-m2-rho2c@univ-grenoble-alpes.fr 
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